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Présentation 
générale de 
l’organisme 

En mai 2012 le groupe SNI a complété son organisation en régions, hors Ile de France, 
par la création de sept GIE territoriaux dont le GIE Territoire Rhône-Alpes et Auvergne.  

Ce GIE, qui a son siège à Lyon, est composé de trois membres, la Scic Habitat Rhône-
Alpes, la Scic Habitat Auvergne et Bourbonnais et la SNI, représentée par son 
établissement sud-est. Il n’a aucun client extérieur. Il s’articule autour de deux pôles, 
d’une part la maîtrise d’ouvrage et le développement, d’autre part les gestions 
administrative, comptable, fiscale, juridique et financière. 

Le GIE apparaît bien géré et transparent d’un point de vue économique. Sa situation 
financière et son mode de fonctionnement, notamment la répartition des charges entre 
les membres, n’appellent pas d’observations particulières. 

Points forts • Transparence des modalités de répartition des charges ; 
• Structure financière équilibrée. 
 

Points faibles • Absence de dispositif de mesure analytique et régulière des temps passés permettant 
aux membres du GIE de s’assurer de l’économie générée par le GIE pour les 
prestations réalisées. 

 

Anomalies ou 
irrégularités 
particulières 

• Respect insuffisant des principes fondamentaux de la commande publique issus de 
l’ordonnance du 6 juin 2005 et de son décret d’application du 30 décembre 2005, 
auxquels sont soumis tous ses membres 

 

Les anomalies réglées en cours de contrôle ne sont pas mentionnées dans la version 
définitive  
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Conclusion En mai 2012 le groupe SNI a complété son organisation en régions, hors Ile de 
France, par la création de sept GIE territoriaux dont le GIE Territoire Rhône-
Alpes et Auvergne.  

Ce GIE, qui a son siège à Lyon, est composé de trois membres, la Scic Habitat 
Rhône-Alpes, la Scic Habitat Auvergne et Bourbonnais et la SNI, représentée 
par son établissement sud-est. Il n’a aucun client extérieur. Il s’articule autour de 
deux pôles, d’une part la maîtrise d’ouvrage et le développement, d’autre part les 
gestions administrative, comptable, fiscale, juridique et financière. 

Le GIE apparaît bien géré et transparent d’un point de vue économique. Sa 
situation financière et son mode de fonctionnement, notamment la répartition des 
charges entre les membres, n’appellent pas d’observations particulières.  

Des améliorations sont nécessaires dans son guide interne des marchés et des 
procédures achats pour respecter pleinement les principes fondamentaux de 
transparence et de liberté d’accès à la commande publique, notamment au regard 
des obligations particulières des SA d’HLM membres du groupement, résultant 
de leurs missions d’intérêt général. 
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1. PRÉAMBULE  
L’Ancols exerce le contrôle du groupement d’intérêt économique « Territoire Rhône-Alpes et 
Auvergne » (GIE RAA) à Lyon (Rhône - 69) en application de l’article L. 342-2 du code de la 
construction et de l’habitation (CCH) :  « l’agence a pour missions : 1° de contrôler de manière 
individuelle et thématique : le respect, par les organismes (…) des dispositions législatives et 
réglementaires qui leur sont applicables ; l’emploi conforme à leur objet des subventions, prêts 
ou avantages consentis par l’Etat ou par ses établissements publics et par les collectivités 
territoriales ou leurs établissements publics ; 2° d’évaluer (…) l’efficacité avec laquelle les 
organismes s’acquittent de la mission d’intérêt général qui leur est confiée au titre de 
l’article L. 411-2 (…), la gouvernance, l’efficience de la gestion, l’organisation territoriale et 
l’ensemble de l’activité consacrée à la mission de construction et de gestion du logement 
social (…)».  

Le GIE, créé à compter du 1er mai 2012, fait partie du groupe de la « Société nationale 
immobilière » (SNI). Il  n’a jamais fait l’objet d’un rapport d’inspection de la Miilos. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L’ORGANISME ET DE SON 
CONTEXTE 

2.1 LE GROUPE SOCIETE NATIONALE IMMOBILIERE (SNI) 
La SNI est une filiale de la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Son groupe couvre une 
large palette d’activités dans le domaine du logement. Sa branche « logement social » regroupe 
15 filiales SA d’HLM dont 13 en province et 2 en région Île-de-France. Elles gèrent au total 
plus de 184 400 logements (cf. annexe 1.1). La branche « logement intermédiaire » est déclinée 
territorialement dans cinq établissements de la SNI : Ile de France, Nord-Est, Sud-Est, Grand-
Ouest et Sud-Ouest.  

En mai 2012 le groupe a complété son organisation en régions, hors Ile de France, dans les 
domaines de la maîtrise d’ouvrage et du développement, par la création de sept GIE territoriaux. 

Le fonctionnement du groupe repose sur un système de prestations de services apportées par la 
société holding SNI (société d’économie mixte nationale), par les groupements d’intérêt 
économique (GIE) du groupe, au nombre de 13 et par certaines de ses filiales. Les GIE 
fonctionnent grâce à la mise à disposition de personnels salariés par leurs membres. Ces mises à 
disposition ainsi que les prestations fournies font l’objet de facturations croisées, sur la base de 
contrats constitutifs.  

La mutualisation des moyens s’exerce également par la création de groupements de commandes 
entre sociétés du groupe, avec la SNI comme mandataire (location de véhicules de fonction, 
réalisation des élections des représentants des locataires et des enquêtes de satisfaction, 
installation de panneaux photovoltaïques, mise en place des certificats d’économie d’énergie, 
contrats d’assurance, audits énergétiques, contrôles techniques, raccordement d’immeubles à la 
fibre optique, recouvrement des impayés, etc). 

Le GIE Territoire Rhône-Alpes et Auvergne est l’un des sept GIE territoriaux du groupe. Son 
siège a été fixé à Lyon dans les locaux de l’un de ses membres (Scic Habitat Rhône-Alpes) par 
convention de domiciliation en date du 4 avril 2012. 

2.2 MEMBRES DU GIE 
Pour être admis, tout membre du GIE doit appartenir au groupe SNI au sens de dispositions de 
l’article L. 233-3 du Code de commerce, être un pouvoir adjudicateur soumis à l’ordonnance 
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du 6 juin 2005, exercer une activité hors du champ d’application de la TVA1 ou pour laquelle il 
est exonéré. Concernant ce dernier point, il est admis qu’un membre puisse réaliser des 
opérations soumises à TVA à condition qu’elles représentent moins de 20 % de son chiffre 
d’affaires. 

Les droits des membres sont représentés par des parts sans valeur nominale attribuées à chacun 
d’eux. Ses membres actuels sont au nombre de trois, le groupe SNI représenté par son 
établissement secondaire Sud-Est détient 34 parts, la SA d’HLM Rhône-Alpes (SHRA) et la SA 
d’HLM Auvergne et Bourbonnais (SHAB) détiennent chacune 33 parts. SHAB et SHRA sont 
deux ESH2 du groupe dont le cœur de métier est constitué par la construction, la gestion 
patrimoniale et locative de logements sociaux. Ces deux sociétés détenaient 
respectivement 3 617 et 7 582 logements familiaux au 1er janvier 2013. L’établissement sud-est 
de la SNI gère, quant à lui, 14 509 logements intermédiaires. 

2.3 OBJET DU GIE  
Le groupement a pour objet (article 2 des statuts), dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 251-1 du Code de Commerce, d’effectuer, pour le compte exclusif de ses membres, 
les opérations suivantes : 

• la réalisation de prospections foncières et immobilières ; 

• l’étude et la conception technique et administrative de projets fonciers et immobiliers ; 

• la représentation de la maîtrise d’ouvrage auprès des intervenants d’une opération 
immobilière ; 

• l’assistance administrative, technique et financière dans le cadre de ces projets ; 

• la mise au point, la finalisation et la signature de marchés après décision des membres 
concernés ; 

• le dépôt et la signature de toutes demandes d’autorisations administratives (permis de 
construire, etc.) ; 

• le suivi et la coordination de travaux ; 

• la réception des travaux et la levée des réserves ; 

• l’assistance dans tous litiges de l’acte de construire ; 

• et plus généralement la mise à disposition de services communs en moyens généraux et en 
personnels notamment dans les domaines ressources humaines et comptabilité. 

2.4 ADMINISTRATION  
Le groupement est constitué sans apport et sans capital. Il est administré par un administrateur 
unique. Cette fonction est exercée à titre gratuit. 

Il  était administré par M. Michel Blandin, nommé pour une durée de cinq ans, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2016. M. Michel Blandin  était également directeur général des SA d’HLM Scic 
Habitat Rhône-Alpes (SHRA) et Scic Habitat Auvergne et Bourbonnais (SHAB). Lors des 
assemblées générales qui se sont tenues les 21 décembre 2012 et 28 juin 2013,  il représentait 
les deux sociétés et Jacques Durand y était également présent en tant que représentant du groupe 
SNI. 

M. Romain Royet a succédé le 1er avril 2015 à M. Michel Blandin dans l’ensemble des 
fonctions précitées. 
                                                      
1 Taxe à la valeur ajoutée 
2 Entreprises sociales pour l'habitat 
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Le contrôleur de gestion est également directrice adjointe de l’établissement SNI sud-est à 
Marseille. Elle a été nommée pour cinq ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 
ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.  

Conformément au contrat constitutif, l’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois 
par an, dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice. Elle est composée de tous les 
membres du groupement qui disposent d’autant de voix qu’ils possèdent de parts. La première 
assemblée générale s’est tenue le 21 décembre 2012. Elle a donné lieu à la présentation par 
l’administrateur du rapport d’activité jusqu’à fin 2012, à l’examen et à l’approbation du budget 
prévisionnel de fonctionnement 2013, à la fixation et à l’approbation des appels de fonds 
annuels, à l’examen et à l’approbation des contrats d’objectifs délégués au groupement. Une 
seconde assemblée s’est réunie le 28 juin 2013, au cours de laquelle ont été présentés les 
rapports du contrôleur de gestion et du commissaire aux comptes. 

L’article 6 du contrat constitutif du GIE prévoyait la possibilité, par décision de 
l’assemblée générale, de constituer à tout moment un capital. Cette possibilité contrevenait aux 
dispositions réglementaires [article R. 423-75-1 du CCH]. Le GIE a supprimé cette possibilité 
par décision de son assemblée réunie le 19 janvier 2015. 

2.5 FONCTIONNEMENT DU GIE 

2.5.1 Organisation 
Le GIE s’articule autour de deux pôles, d’une part la maîtrise d’ouvrage et le développement, 
d’autre part les gestions administrative, comptable, fiscale, juridique et financière. 

Ce deuxième pôle est au service de seulement deux des membres du groupement, SHRA et 
SHAB. Il a été mis en place dans le cadre d’un projet de fusion entre ces deux SA d’HLM qui 
n’a pas abouti. 

Un contrat d’objectifs annuel lie chaque membre du groupement au GIE. Ce contrat identifie les 
missions que peut réaliser le GIE pour la SNI, la SA d’HLM SHAB et la SA d’HLM SHRA. 
Ces missions comprennent : 

Pour tous les membres : 

• une démarche de prospection commerciale proactive sur les pôles et domaines de 
développement identifiés comme prioritaires ; 

• le montage d’opérations communes avec les autres adhérents du GIE ;  

• la prise en compte du volet environnement développé par le groupe pour les constructions 
neuves et les réhabilitations ; 

• la réalisation d’opérations de logements modulaires, notamment en ossatures bois ; 

• la réalisation, avec l’appui du GIE Ventes du groupe SNI, d’opérations d’accession sociale, 
le cas échéant, en partenariat avec des promoteurs ; 

Pour seulement SHAB et SHRA : 

• la réalisation de logements ou de résidences-foyers à destination d’étudiants, de jeunes actifs 
ou de personnes âgées ; 

Pour seulement la SNI : 

• la construction et/ou la prise en gestion de logements ou de casernes de gendarmerie détenus 
par les collectivités territoriales ; 

• la prise en gestion de patrimoine d’immobiliers appartenant à des personnes publiques ou 
para-publiques. 
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Chaque contrat d’objectif doit faire l’objet d’un bilan annuel approuvé par le maître d’ouvrage 
correspondant. 

2.5.2 Personnel 
Le GIE ne dispose pas de personnel en propre. Son effectif est constitué de salariés mis à 
disposition par ses trois membres. Au 31 décembre 2013, son effectif global était 
de 31 personnes correspondant à 27,1 équivalents temps plein (ETP), réparti entre les deux 
pôles de la manière suivante (cf. annexe 1.2) : 

• 3,8 ETP pour le pôle développement (prospection foncière et immobilière, études de 
faisabilité) et 8,9 ETP pour la maîtrise d’ouvrage (montage, suivi technique, administratif et 
financier des opérations, demandes de financement) ; 

• 14,4 ETP pour les gestions administrative, comptable, fiscale, juridique et financière. 

2.5.3 Clés de répartition 
Le budget du GIE est constitué sur la base des appels de fonds générés par le budget 
prévisionnel. Pour 2013, le GIE a évalué la mise à disposition de personnel de ses membres à un 
montant de 1 818 k€ (89 %). En y ajoutant les frais de véhicules (60 k€), les frais 
généraux (23 k€) et les crédits d’études (150 k€), le budget de fonctionnement du GIE 
représentait 2 051 k€. 

La contribution de chaque membre pour ces appels de fonds est déterminée en fonction de son 
utilisation réelle des services du GIE au titre de l’exercice écoulé, telle qu’elle ressort de la 
comptabilité analytique pour une année donnée.   

Les charges du GIE sont ainsi refacturées aux membres selon les clés ci-après définies de 
manière homogène pour l’ensemble des GIE Territoires du groupe SNI. 

• Pour les fonctions opérationnelles3 : 
Charges Clés de répartition 
BU4 Développement (constructions neuves, 
acquisitions, prises à bail) 

Nombre de permis de construire (50 % objectif - 50 % obtenus) 
Prises à bail (50 % objectifs - 50 % offres contractualisées) 
 

BU Maîtrise d’ouvrage construction 
(constructions neuves, acquisitions, prises à 
bail) 

Nombre d’ordres de service (50 % objectif - 50 % obtenus) 
Livraisons (50 % objectif - 50 % réalisées) 
Prises à bail (50 % objectif - 50 % offres contractualisées) 
Prorata du nombre de logements en chantier 
 

BU Maîtrise d’ouvrage réhabilitation   
 

Nombre d’ordres de service (50 % objectif - 50 % obtenus) 
Livraisons (50 % objectif - 50 % réalisées) 
Prorata du nombre de logements en chantier 
 

BU Immobilier public Imputation directe des coûts des personnes affectées à cette 
opération 

 

 

 

 

                                                      
3 Les règles de pondération retenues selon le nombre de logements sont les suivantes : 
- Véfa (hors EDF) et foyers hors gendarmerie (GDM) : 1 pour 2 
- Véfa EDF : stade PC : 20 % ; stade OS – Livraison : 30 % 
- GDM  Constructions neuves : en EQL 1 pour 1 
- GDM Prises à bail : en EQL contractualisé 1 pour 1 
- Externalisation actifs publics : en EQL contractualisé 1 pour 1 
4 BU : business unit 
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• Pour les fonctions supports : 
Charges Clés de répartition 
BU Comptabilité-Finances Nombre de logements ou équivalents (1 pour 3 places dans les 

foyers) : moyenne du 01/01/N au 31/12/N 
BU Ressources humaines ETP (moyenne du 01/01/N au 31/12/N) 
 

• Pour les frais généraux : ils sont refacturés à chaque membre au prorata de son activité au 
sein du GIE. 

Basée sur ces clés de répartition, la refacturation des charges 2013 aux membres s’est élevée 
respectivement à 384 k€ pour la SNI (19 %), à 1 188 k€ pour SHRA (58 %) et à 479 k€ pour 
SHAB (23 %). Elles ont concerné le développement à hauteur de 17 %, la maîtrise d’ouvrage 
(construction, réhabilitation et immobilier public) à hauteur de 40 % et les fonctions supports à 
hauteur de 43 %. Cette même année, le personnel a été mis à disposition par la SNI pour 16 %, 
par SHRA pour 73 % et par SHAB pour 11 %. 

Les clés de répartition apparaissent pertinentes. 

Afin de s’assurer de la réalité des économies générées par le GIE, conformément à son objectif 
dans le cadre de la mutualisation des moyens, chaque membre devrait être en mesure d’évaluer 
précisément les temps passés par les agents mis à disposition du GIE. Le système déclaratif sur 
lequel repose le dispositif ne répond pas complètement à cet objectif. Un dispositif de mesure 
analytique et régulière pourrait utilement l’améliorer. Ceci permettrait d’éviter d’éventuels 
transferts de fonds irréguliers et tout contentieux entre les membres.  

2.6 COMMANDE PUBLIQUE 
Les procédures suivies pour la passation des marchés de travaux, de fournitures et services sont 
celles du guide du groupe SNI intitulé « cadre interne des marchés et des procédures achats 
(Cimpa) ». Ce guide ne prévoit des mesures de publicité préalables et de mise en concurrence 
qu’à partir de 100 k€ pour les marchés de services et de 200 k€ pour les marchés de travaux 
(annexe 1.6). En dessous de ces seuils, il demande seulement, dans ses articles 16.5 et 16.6, la 
sollicitation de plusieurs opérateurs « en nombre suffisant », afin d’obtenir plusieurs 
propositions de prix et ce, dès que la commande dépasse 10 000 €. Cette procédure ne permet 
pas, par son caractère général et systématique, de garantir le respect des principes fondamentaux 
de la commande publique définis par l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 et le décret 
d’application n° 2005-1742 du 30 décembre 2005. Même si l’obligation de publicité n’implique 
pas nécessairement une publication, celle-ci peut s’avérer nécessaire au regard de l’objet du 
marché, de son montant, de ses caractéristiques ou du secteur économique concerné. Ce mode 
de fonctionnement ne permet par ailleurs pas, pour des montants conséquents (de 10 à 100 k€ 
pour des marchés de travaux, de 10 à 200 k€ pour des marchés de travaux), à l’ensemble des 
opérateurs économiques potentiellement intéressés de répondre à la procédure lancée par le 
pouvoir adjudicateur. L’agence confirme en conséquence que la procédure n’est pas sur ce point 
conforme aux principes de transparence et de liberté d’accès à la commande publique, 
notamment au regard des obligations particulières des SA d’HLM membres du groupement, 
résultant de leurs missions d’intérêt général. 

L’Agence critique également dans ce guide : 

• le recours systématique à la procédure négociée pour les marchés de maîtrise d’œuvre, 
qui n’entrent pas dans les cas de recours listés à l’article 33 du décret n° 2005-1742 du 
30 décembre 2005 ; 

• l’absence d’intervention de la commission d’appels d’offres autorisée par le guide, dans 
le cadre des marchés négociés, quand les montants sont inférieurs aux seuils mentionnés 
à l’article 7 du décret précité ce qui contrevient aux dispositions de l’article R. 433-6 du 
CCH.  
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Dans sa réponse au rapport provisoire, le groupement indique que la SNI a décidé de modifier 
sur cette base le guide Cimpa. Celui-ci comprendra désormais toutes les procédures 
formalisées (concours, appel d’offres et marché négocié) et rappellera que le recours à cette 
dernière procédure doit être dûment justifié en référence à l’article 33 précité. Les dispositions 
prises répondent sur ce point aux attentes de l’Agence. 

3. TENUE DE LA COMPTABILITE ET ANALYSE FINANCIERE 

3.1 TENUE DE LA COMPTABILITE 
Le GIE Rhône-Alpes Auvergne ayant été créé le 1er mai 2012, seuls deux exercices avaient fait 
l’objet d’une clôture avant la période de contrôle.  

L’équipe de contrôle avait constaté que le commissaire aux comptes avait été choisi sans 
publicité ni mise en concurrence contrairement aux principes fondamentaux de la commande 
publique [ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 et décret d’application n° 2005-1742 du 30 
décembre 2005]. Dans sa réponse au titre de la procédure contradictoire, le groupement s’est 
engagé à y procéder à l’expiration du mandat actuel. La comptabilité du GIE est tenue selon les 
dispositions du plan comptable général (PCG). Les comptes annuels ont été arrêtés par 
l’administrateur et certifiés sans réserve par le commissariat aux comptes. Les contrôles opérés 
par l'Agence n’appellent pas d’observation. L’examen par sondages de pièces justificatives pour 
les exercices 2012 et 2013 a montré un respect de la réglementation comptable avec toute la 
rigueur nécessaire dans l’enregistrement et la conservation des factures du groupement. 

3.2 ANALYSE FINANCIERE 

3.2.1 Analyse de l’exploitation 
Le groupement doit équilibrer ses charges par ses recettes sans réaliser de bénéfice. Il procède 
auprès de chacun de ses membres à un appel de fonds initial basé sur le budget prévisionnel, à 
un appel complémentaire ou à une restitution en fin d’exercice, établis sur la base de l’utilisation 
réelle de ses services.  

Son chiffre d’affaires s’est élevé à 1 966 k€ en 2013 et à 1 268 k€ en 2012 (annexe 1.4). Cette 
augmentation significative (+ 55 %) résulte du fait que 2013 a été la première année complète 
de fonctionnement du GIE. Elle reflète aussi la montée en puissance du groupement.  

Composantes du résultat (en euros) 2012 2013 
Refacturation membres 1 268 285 1 966 083 
Charges d’exploitation - 1 268 285 - 1 966 890 
Dont personnel mis à disposition - 1 216 807 - 1 818 109 

Résultat d’exploitation 0 - 807 
Produits financiers 0 969 
Résultat courant 0 162 
Charges exceptionnelles 0 - 162 
Résultat de l’exercice 0 0 

Les sommes issues de la refacturation aux membres du GIE en fonction des clés de répartition 
(cf. § 2.5.3) constituent la totalité des produits d’exploitation comptabilisés. En 2013, la 
facturation du GIE se répartissait de la façon suivante : 401 k€ pour la SNI (20 %), 424 k€ pour 
SHAB (22 %) et 1 142 k€ pour SHRA (58 %). 
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Facturation du GIE à ses membres (en euros) SNI SHRA SHAB TOTAL 
Fonctions opérationnelles 377 841 551 902 140 683 1 070 427 
Fonctions supports 0 561 147 272 147 833 294 
Frais généraux 2 548 7 505 2 784 12 836 
Etudes 20 261 20 953 8 312 49 526 
Total facturation 400 650 1 141 507 423 926 1 966 083 

Les charges d’exploitation du groupement proviennent pour l’essentiel des frais de personnel 
mis à disposition du GIE. En 2013 , ils s’élevaient à 1 818 k€, soit plus de 92 % du total. Les 
autres charges sont constituées de services extérieurs (honoraires, locations mobilières, 
documentation), de frais généraux et de taxes diverses. 

Par ailleurs, une convention de gestion centralisée de trésorerie a été conclue le 28 juin 2013 par 
le GIE avec le groupe SNI. La mission confiée consiste à écrêter quotidiennement le solde du 
compte bancaire du groupement et à transférer ce flux vers un compte centralisateur ouvert à la 
SNI, liquide et rémunéré au maximum entre le taux moyen mensuel de l’Eonia (TMM) et le 
taux du livret A. En 2013, les intérêts créditeurs se sont élevés à 1 k€, constituant les seuls 
produits financiers du groupement. 

3.2.2 Analyse de la structure financière 
La structure du bilan est caractéristique d’un organisme dont les activités ne sont pas 
patrimoniales (annexe 1.5). 

Composantes du bilan (en euros) 2012 2013 
Capitaux propres 0 0 
Ressources stables 0 0 
Immobilisations 0 0 
Fonds de roulement net global 0 0 
Créances 189 216 704 043 
Dettes 189 216 705 990 
Besoin (+) ou ressource (-) en fonds de roulement 0 - 1947 
Trésorerie 0 1 947 

Cela se traduit par des masses de « haut de bilan » nulles. Constitué sans capital, le GIE ne 
dispose en outre d’aucune ressource permanente, ni d’actif immobilisé. 

En 2013, le cycle d’exploitation a permis de dégager quelques ressources à court terme. Elles 
proviennent du décalage dans le temps entre les appels de fonds, payables semestriellement, 
auprès de chacun des membres, et le règlement des charges. Au 31 décembre, le flux créditeur 
sur les comptes courants groupe et associés a généré une trésorerie de 1,9 k€. 
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